
3. Lorsque plusieurs Parties ont compétence à l'égard d'une infraction présumée
visée dans la présente convention, les Parties concernées se concertent, à la demande de
l'une d'entre elles, afin de décider quelle est celle qui est la mieux à même d'exercer les
poursuites.

4. Chaque Partie examine si le fondement actuel de sa compétence est efficace pour
lutter contre la corruption d'agents publics étrangers ; si tel n'est pas le cas, elle prend les
mesures correctrices appropriées.

Article 5

Mise en oeuvre

Les enquêtes et poursuites en cas de corruption d'un agent public étranger sont
soumises aux règles et principes applicables de chaque Partie. Elles ne seront pas
influencées par des considérations d'intérêt économique national, les effets possibles sur les
relations avec un autre État ou l'identité des personnes physiques ou morales en cause.

Article 6

Prescription

Le régime de prescription de l'infraction de corruption d'un agent public étranger
devra ménager un délai suffisant pour l'enquête et les poursuites relatives à cette infraction.

Article 7

Blanchiment de capitaux

Chaque Partie ayant fait en sorte que la corruption de ses agents publics soit une
infraction principale aux fins de l'application de sa législation relative au blanchiment de
capitaux prendra la même mesure en cas de corruption d'un agent public étranger, quel que
soit le lieu où la corruption s'est produite.

Article 8

Normes comptables

I. Pour combattre efficacement la corruption d'agents publics étrangers, chaque
Partie prend les mesures nécessaires, dans le cadre de ses lois et règlements concernant la
tenue de livres et états comptables, la publication d'informations sur les états financiers et
les normes de comptabilité et de vérification des comptes, pour interdire aux entreprises
soumises à ces lois et règlements l'établissement de comptes hors livres, les opérations hors
livres ou insuffisamment identifiées, l'enregistrement de dépenses inexistantes,
l'enregistrement d'éléments de passif dont l'objet n'est pas correctement identifié, ainsi que
l'utilisation de faux documents, dans le but de corrompre un agent public étranger ou de
dissimuler cette corruption.


